
Guide d’utilisation  

Campagne de droit à la formation 

 

 

Se connecter sur l’application avec vos identifiants UL : https://campagne-rh.univ-lorraine.fr/ 

 

 

 

 

 

https://campagne-rh.univ-lorraine.fr/


Etape 1 : Lancer sa candidature 

1 : cliquez sur « ACCUEIL » 

 

 

2 : cliquez sur « CANDIDATER » à droite de l’écran sur la ligne Campagne Droit à la formation 2026 

 

Si plusieurs campagnes apparaissent sur votre écran d’accueil merci de ne pas en tenir compte, cliquez sur la campagne Droit à la formation 

2026 



Etape 2 : Compléter sa candidature 

 



 

 

1. Dans les rubriques « Données individuelles » et « Situation administrative », certaines informations seront complétées de manière 

automatique (Nous vous invitons tout de même à revérifier ces informations). 

 

2. Les autres encarts (encarts gris) devront être complétés manuellement.  

 



 

 

3. Vous devrez ensuite décrire votre projet de formation.  

Nous vous invitons à bien compléter l’ensemble des informations (en lien avec votre statut : personnel BIATSS ou EC).  

 



 

 

4. Les rubriques suivantes seront à compléter uniquement pour les demandes de mobilisation du Compte Personnel de Formation (CPF) 

et/ou de Congé de Formation Professionnelle (CFP). 

 Pour les demandes de VAE ou bilan de compétences, il ne sera pas nécessaire de remplir ces informations.  

 

 

 



 

 

5. Pour terminer, nous vous remercions de compléter les noms de vos supérieurs hiérarchiques en adaptant selon votre statut (personnel 

BIATSS ou EC) 

 Cette étape n’est nécessaire que pour les demandes réalisées sur temps de travail.  

 

6. Il vous faudra également cocher les 4 cases de la rubrique « engagements de l’agent ».  

 

7. Lorsque toutes les informations sont complétées, nous vous invitons à les révérifier puis à cliquer sur 

« enregistrer » en bas de page.  

 

 

 

 



Etape 3 : Joindre les pièces nécessaires 

Dans l’onglet « pièces » vous devrez déposer les différents documents nécessaires pour votre candidature :  

- une lettre de motivation est obligatoire pour l’ensemble des projets,  

- un calendrier de la formation et un devis sont nécessaires pour les demandes de CPF et CFP 

- la note d’information signée est également nécessaire dans le cas d’un CFP 

 

Cliquez sur l’onglet « déposez votre ficher ». 

 

 

Pour information, votre dossier sera transmis à vos supérieurs hiérarchiques, dans un second temps, pour avis de leur part (pour les demandes 

réalisées sur temps de travail).  

Vous pourrez consulter l’avis rendu directement sur l'application (étape de consultation ci-dessous). 

 

Votre demande sera ensuite étudiée à la commission d’arbitrage d’avril 2026. 



Etape de consultation de votre candidature (si besoin) :  

 

 

 

En cliquant sur « Accueil », vous aurez accès à vos candidature et pourrez cliquer sur « Consulter » pour voir les informations 

complétées.  

 

 

Vous recevrez également un mail de confirmation avec un lien pour accéder directement à votre candidature.  

 

Pour toute précision complémentaire, nous vous invitons à vous adresser à notre service : dadrh-formation-continue-pers@univ-lorraine.fr 

mailto:dadrh-formation-continue-pers@univ-lorraine.fr

